
Image not found or type unknown

Peut-on contester un testament olographe
enregistré

Par VANY04, le 24/05/2014 à 13:07

Ma mère qui est décédée a fait un testament olographe m'octroyant la quotité disponible, ce
testament a été porté à la connaissance de ma famille en décembre 2013 et personne ne l'a
contesté, notre notaire l'a fait enregistré et au bout de six mois mon frère saisi un conseil pour
le contester.

Est-ce que mon frère peut le contester maintenant que ma notaire l'a fait enregistrer ??

Merci pour votre réponse.

Par domat, le 24/05/2014 à 13:29

bjr,
tant que votre mère n'est pas décédée, un testament n'est pas contestable puisque le
testament est modifiable par le testateur tant qu'il est vivant.
un testament se conteste à son ouverture.
cdt

Par Visiteur, le 27/05/2014 à 16:13

la maman est décédée Domat...

Par domat, le 27/05/2014 à 18:04

la phrase était pourtant claire.
si le testateur est décédé, une personne qui y a intérêt peut toujours contester les dispositions
ou la validité d'un testament.
mais cela doit se faire devant un tribunal et retardera le traitement de la succession.
le délai pour contester un testament est de 5 ans à compter de sa connaissance.
cdt



Par VANY04, le 27/05/2014 à 19:58

Merci pour vos indications.
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